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Pension alimentaire a payer

Par AKSOUH, le 04/12/2011 à 23:09

Bonjour,
JE PAIE UNE PENSION ALIMENTAIRE POUR MON FILS SA MERE S EST MARIEE DOIT
JE CONTINUER A PAYER? MERCI

Par caromaiwen, le 04/12/2011 à 23:21

la pension alimentaire est pour votre fils vous devez continuer a la payer jusqu'a ce que votre
fils ai les moyens de subvenir a ces besoins
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